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Fiche métier 

 

 
 



 

2 

 

Le métier  

Mission principale de l'ambulancier 

• Transporter et accompagner dans des véhicules affectés à cet usage, des personnes et 
notamment des malades, des blessés 

Activités de l'ambulancier 

• Conduite de véhicule sanitaire 
• Transports de patients entre les différentes structures 
• Surveillance de l'état de santé du patient et des dispositifs médicaux pendant le 

transport dans le champ de compétences 
• Manutention et installation du patient dans le cadre du confort et de la sécurité 
• Recueil et transmission d'informations et documents nécessaires à la continuité des 

soins 
• Réalisation des gestes de premiers secours dans le cadre strict des attributions 
• Vérification journalière du fonctionnement du véhicule et du matériel nécessaire au 

transport 
• Nettoyage et entretien du véhicule 
• Rédaction des documents de traçabilité et notamment horodatage 

 

 

Compétences visées à l’issue de la formation 

 

• Conduite automobile, sécurité routière 
• Techniques de manutention 
• Premiers secours 
• Géographie et topographie du secteur sanitaire 
• Hygiène et sécurité 
• Communication et transmission radio 
• Utiliser les règles de sécurité et de confort de manutention et les adapter à l'état du 

patient 
• Discerner le caractère urgent d'une situation pour alerter 
• Utiliser le langage radio (alphabet phonétique) 
• Créer une relation de confiance avec le patient et son entourage 
• Réparer une panne simple sur le véhicule 
• Adapter la conduite du véhicule sanitaire à l'état du patient 
• Travailler en équipe interprofessionnelle 
• Désinfecter les matériels en appliquant les protocoles de nettoyage et de 

décontamination 
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Apprécier l’état clinique du patient dans son domaine de 
compétences en identifiant les informations pertinentes 

et en distinguant le caractère urgent d’une situation

Accompagner le patient dans son installation et 
ses déplacements en mobilisant ses ressources 

et en utilisant le matériel adapté en évaluant les 
capacités du patient et en appliquant les 

principes d’ergonomie

Rechercher, traiter, transmettre 
les informations pertinentes pour 
assurer la continuité

•des soins et des activités et 
transmettre ses savois-faires 
professionnels

Utiliser les techniques 
d’entretien du matériel et 

des installations 
adaptées, dans son 

domaine de 
compétences, en prenant 
en compte la prévention 

des risques associés

Mettre en oeuvre les soins adaptés à l’état du 
patient notamment ceux relevant de l’urgence 

en réalisant des soins adaptés à la situation

Mettre en oeuvre des soins 
d’hygiène et de confort 

adaptés aux besoins et à la 
situation du patient en 

organisant et en priorisant les 
soins d’hygiène et/ou de 

confort, tout en adaptant les 
modalités de réalisation à 

l’état clinique et à la situation 
du patient

Établir une communication 
adaptée pour informer et 

accompagner le patient et son 
entourage en faisant preuve 
d’écoute et en adaptant sa 

communication à la situation et 
au patient
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Equivalence de compétences et allègements  

Sous réserve d’être admis à suivre la formation, des équivalences de compétences, de blocs 
de compétences ou des allégements partiels ou complets de certains modules de formation 
sont accordés aux élèves titulaires des titres ou diplômes suivants : 

• Le diplôme d’Etat d’infirmier 
• Le diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute 
• Le diplôme d’Etat de pédicure-podologue 
• Le diplôme d’Etat d’ergothérapeute 
• Le diplôme d’Etat de psychomotricien 
• Le diplôme d’Etat de manipulateur d’électroradiologie médicale 
• Le diplôme d’Etat de technicien de laboratoire médical 
• Le diplôme d’Etat d’aide-soignant 
• Le diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture 
• Le diplôme d’assistant de régulation médicale 
• Le diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social 
• Le titre professionnel d’assistant de vie aux familles 
• Le titre professionnel d’agent de service médico-social 
• Le titre professionnel de conducteur livreur sur véhicule utilitaire léger 
• Le certificat de qualification professionnelle d’assistant médical 
• Le baccalauréat professionnel accompagnement, soins et services à la personne 
• Le baccalauréat professionnel services aux personnes et aux territoires 
• Le baccalauréat professionnel conducteur transport routier de marchandises. 

Ces personnes bénéficient des mesures d’équivalences ou d’allégement de suivi ou de 
validation de certains blocs de compétences selon les modalités fixées à l’annexe X (voir ci-
dessous). 

Débouchés professionnels et évolution de carrière  

• Ambulance légère et/ou VSL dans une société privée de transport sanitaire 

• Ambulance du SMUR avec l’obtention du permis C au préalable 

• Transport et prise en soins de patients spécifiques : bariatrique, pédiatrie, Association de Transport 

Sanitaire Urgent (ATSU), Ambulance de Secours et de Soins d’Urgence (ASSU) 

 

Evolution de carrière  

• Régulateur dans une société de transport privée 

• Aide-soignant (équivalence et/ou allègement de formation possibles pour une entrée en IFAS) 

• Infirmier, aide-soignant par le biais de la formation continue pour les ambulanciers hospitaliers. 
 

 

Public en situation de handicap  
La formation est accessible aux personnes en situation de handicap, sous réserve de l’étude préalable de 

chaque situation individuelle. Pour toute demande concernant l’accueil d’une personne en situation de 

handicap, veuillez nous contacter à l’adresse mail suivante : contact@ifrtscorse.eu 

 


